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Rapport n°3 
 
 
Accunsentu per u prugramma d’uperazione 
presentate à u titulu di a Dutazione di Sustegnu à 
l’Investimentu Lucale (DSIL) è di u Fondu Naziunale 
d’Assestu è di Sviluppu di u Territoriu (FNADT) 
Approbation du programme d’opérations présenté au titre de la 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) et du Fonds 
National d'Aménagement et de Développement du Territoire 
(FNADT) 

 
 
La Dotation de Soutien à l’Investissement Local (DSIL) est destinée à financer sous forme de subvention 
attribuée par le représentant de l’Etat dans la région, la réalisation de projets d’investissements. Sont 
éligibles, toutes les actions qui s’inscrivent dans les axes suivants :  
 

- Développement écologique des territoires, la qualité du cadre de vie, la rénovation énergétique 

et le développement des énergies renouvelables ;  

- Mise aux normes et sécurisation des espaces publics ; 

- Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité ou de la construction de logements ;  

- Développement du numérique et de la téléphonie mobile ;  

- Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires ;  

- Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par l’accroissement 

du nombre d’habitants. 

En lien avec ces conditions d’éligibilité et au regard de l’opérationnalité des projets, la commune propose 
de solliciter la DSIL 2024 à hauteur de 528 500 € pour les projets suivants : 
 

Intitulé de l’opération Estimation en € HT 
 

Création d’un parking provisoire sur le site de la Gare du Fangu 576 809 € 
Ecole numérique 125 000 € 
Restauration de la fontaine jésuite 135 000 € 
Amélioration du système GTB des équipements de climatisation 
chauffage ventilation et éclairage du Centre Culturel de l’Alboru 

110 000 € 

Amélioration du système frigorifique des zones de réfrigération 
de la Cuisine Centrale 

45 000 €  

Restauration de l’Oratoire Saint Roch 75 000 € 



Ces opérations présentent les plans de financement ci-après:  
 

- Création d’un parking provisoire sur le site de la Gare du Fangu 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Création d’un 

parking 

provisoire sur 

le site de la 

gare du Fangu 

576 809 € Etat  203 000 € 

Collectivité de Corse  203 000 € 

Ville de Bastia  170 809 € 

Total 

dépenses 

576 809 € Total dépenses 576 809 € 

 
- Ecole Numérique 

 

- Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Ecole numérique  125 000 € Etat (80%) 100 000 € 

Ville de Bastia (20%) 25 000 € 

Total dépenses 125 000 € Total dépenses 125 000 € 

 
- Restauration de la fontaine Jésuite 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Restauration 

de la fontaine 

Jésuite 

135 000 € Etat (80%) 108 000 € 

Ville de Bastia (20%) 27 000 € 

Total 

dépenses 

135 000 € Total dépenses 135 000 € 

 
- Amélioration du système GTB des équipements de climatisation chauffage ventilation et 

éclairage du Centre Culturel de l’Alboru 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Amélioration 

du système 

GTB des 

équipements 

de 

climatisation 

chauffage 

ventilation et 

éclairage du 

Centre Culturel 

de l’Alboru  

110 000 € Etat (40%) 44 000 € 

Collectivité de Corse 

(40%) 

44 000 € 

Ville de Bastia (20%) 22 000 € 

Total 

dépenses 

110 000 € Total dépenses 110 000 € 



 
- Amélioration du système frigorifique des zones de réfrigération de la Cuisine Centrale 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Amélioration 

du système 

frigorifique des 

zones de 

réfrigération de 

la Cuisine 

Centrale 

45 000 € Etat (40%) 13 500 € 

Collectivité de Corse – 

Dotation Ecole (50%) 

22 500 € 

Ville de Bastia (20%) 9 000 € 

Total 

dépenses 

45 000 € Total dépenses 45 000 € 

 
- Restauration de l’Oratoire Saint Roch 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Restauration 

de l’Oratoire 

Saint Roch  

75 000 € Etat (80%) 60 000 € 

Ville de Bastia (20%) 15 000 € 

Total 

dépenses 

75 000 € Total dépenses 75 000 € 

 
 
Par ailleurs, la ville de Bastia propose de solliciter le FNADT à hauteur de 174 000 € pour le projet ci-
après : 
 

- Déploiement du Centre de Supervision Urbain – Phase 2 

Dépenses Recettes 

Libellé Montant en € HT Libellé Montant en € HT 

Centre de 

Supervision 

Urbain – 

Phase 2 

290 000 € Etat (60 %) 174 000 € 

Collectivité de Corse 

(20%) 

58 000 €  

Ville de Bastia (20%) 58 000 € 

Total 

dépenses 

290 000 € Total dépenses 290 000 € 

 
En conséquence, il est proposé :  
 

 D’approuver les projets mentionnés ci-dessus ainsi que leur plan de financement ; 

 D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter l’ensemble des financements correspondant et signer 
les documents s’y rapportant. 


